
... avec l’entretien de seconde partie de carrière

ANTICIPER ET PROLONGER
la vie active en entreprise

Réalisé à la demande 
de la Commission Paritaire

Nationale pour l’Emploi 
et la Fédération du bois 

et des matériaux

Contact Secrétariat 
de la CPNEFP :

FNBM - 215 bis bd St Germain
75007 Paris

Téléphone : 01 45 48 28 44
contact@fnbm.fr

www.fnbm.fr  



1. Le parcours professionnel

Date de l’entretien : ............/............/............                Responsable :   Nom :                        Prénom :                         Fonction :

Collaborateur / collaboratrice

Nom

Prénom

Date de naissance/âge

Emploi occupé actuellement

Date d’entrée dans l’entreprise

Parcours dans l’entreprise

Service

Emploi occupé

Lieu

Année(s)

Principales formations suivies en externe, en interne et au poste de travail

Année(s)

Durée de la formation

Organisme (facultatif)

Intitulé

Diplôme, attestation, CQP...

Autres expériences professionnelles déclarées par le collaborateur

Année(s)

Entreprise-secteur

Emploi occupé

Formation initiale et diplômes

Diplômes obtenus

Niveaux d’études

Années



Échange sur le métier exercé et le parcours professionnel au sein du service et de l’entreprise

Notre conseil : Échanger de façon à ce que l’expression de chacun soit libre et constructive en faisant référence aux différentes expériences antérieures, aux activités
qui apportent satisfaction, aux relations entre collègues…

Échange sur les conditions d’exercice du métier

Notre conseil : Il s’agit de repérer objectivement ce qui constitue le cadre de travail actuel du salarié concernant : horaires, lieu d’exercice, éléments physiques, mobilité
géographique, matériel professionnel, outils de travail…

2. Situation du collaborateur / de la collaboratrice dans l’entreprise



Les projets du service, envisagés ou à envisager, au sein duquel le collaborateur évolue

Notre conseil : Faire le point sur ce qui pourrait être envisagé afin de prolonger l’activité professionnelle dans les meilleures conditions possibles (organisation, relation 
de travail, environnement physique…).

L’avenir du collaborateur dans son service, son métier, les perspectives 

Notre conseil : Construire ensemble un projet et un parcours partagé à horizon de 5 ans en termes de : • formations (période, plan, VAE, accès à une certification) 
• tutorat (mission d’intégration des nouveaux embauchés, formation tutorat) • DIF • Mobilité professionnelle.

2. Situation du collaborateur / de la collaboratrice dans l’entreprise



Les projets pour la seconde partie de carrière

Notre conseil : Il est important de s’assurer que le collaborateur connaisse les règles de cumul emploi-retraite, les conditions et les règles particulières pour prolonger 
la vie professionnelle au-delà de l’âge légal de la retraite.

L’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle

Notre conseil : Il s’agit d’échanger sur des éventuelles contraintes personnelles exceptionnelles qui imposeraient de réaménager le cadre de son travail.

2. Situation du collaborateur / de la collaboratrice dans l’entreprise



Formalisation des conclusions évoquées par le collaborateur et son responsable hiérarchique

Suggestion de plan d’action

Actions envisagées

Formations envisagées

Dispositifs de formations

Délais

La CPNEFP est composée d’un collège employeurs et d’un collège salariés

Ils représentent au service de la formation :

L’organisation représentant les employeurs :
• Fédération du Négoce de Bois et des Matériaux de Construction : FNBM

Les organisations syndicales :
• Fédération Nationale des salariés de la Construction et du Bois : 

FNCB-CFDT 
• Fédération Nationale de l’Encadrement du Commerce et des Services :

FNECS CFE-CGC 
• Fédération Commerce, Service et Force de Ventes : CSFV-CFTC 
• Fédération des Employés et des Cadres : FEC-CGT-FO

www.observatoire-oci.org
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